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La culture, dans son sens le plus large, désigne l’ensemble des traits
distinctifs, spirituels, matériels, intellectuels et affectifs qui caractérisent
une société ou un groupe social. Elle englobe non seulement les croyances,
les coutumes, les comportements et les normes mais aussi les arts, les
lettres, les modes de vie, les systèmes de valeurs, les traditions et les droits
fondamentaux de l’être humain. Elle joue un rôle essentiel dans la
construction des identités individuelles et collectives, dans la transmission
intergénérationnelle des savoirs et des valeurs ainsi que dans la création
d’un sentiment d’appartenance et de communauté. La culture enrichit
notre quotidien par ses expressions artistiques qu’il s’agisse d’architecture,
de musique, de littérature, d’arts de la scène, de cinéma, ou encore d’arts
visuels, textiles, culinaires ou numériques. En outre, la culture favorise la
diversité, encourage le dialogue inter-culturel et constitue un levier de
développement, d’innovation sociale et de cohésion. Dans cette
perspective elle s’inscrit dans une démarche d’éducation permanente, de
médiation et de démocratisation culturelles visant à rendre les pratiques
culturelles accessibles à tous et à promouvoir une véritable démocratie
culturelle.

LA CULTURE, C’EST
QUOI ? ÇA SERT À

QUOI ? 
DÉFINITION ET VISION DE LA CULTURE 

MA DÉFINITION DE LA CULTURE 
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La culture représente l’ensemble des pratiques, des savoirs, des traditions,
des croyances, des valeurs et des expressions artistiques qui façonnent
notre manière de vivre, de penser et d’interagir avec le monde. Elle est
l’expression vivante de l’expérience humaine, transmise de génération en
génération, et se manifeste dans tous les aspects de notre quotidien. De la
langue que nous parlons à la nourriture que nous partageons en passant
par les vêtements que nous portons. Elle agit comme un moteur
d’expression, d’engagement et de découverte. À travers la culture, chaque
individu peut affirmer son identité, stimuler sa réflexion critique, éprouver
des émotions et s’ouvrir aux autres. Elle crée des espaces de rencontre et
de dialogue entre des publics variés, favorisant la compréhension et le
respect. La culture n’est pas figée, elle évolue, s’enrichit des influences
extérieures, s’adapte aux changements et se renouvelle sans cesse. C’est
cette dynamique constante qui la rend si passionnante et essentielle dans
un monde en perpétuelle transformation. En tant que lien entre les 



individus, la culture permet de construire des ponts entre les peuples, de
décrypter les codes sociaux et de mieux comprendre l’autre. Elle est une
richesse à cultiver, à transmettre et à préserver, car elle constitue l’âme même
de l’humanité.

L’IMPORTANCE DE LA CULTURE DANS NOS VIES –

SOCIÉTÉS – EN TANT QUE CITOYENS/HUMAINS 
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La culture est essentielle à nos vies, tant individuelles que collectives. Elle
fonde notre identité, nous aide à comprendre le monde, et nous situe dans la
société. Elle stimule notre esprit critique, nous pousse à questionner les
normes, les valeurs, et les injustices, contribuant ainsi à la formation de
citoyens. Par la culture, nous apprenons à réfléchir sur notre rôle d'individus
et à élargir notre compréhension de la diversité humaine. Sur le plan sociétal,
elle favorise la cohésion en rassemblant autour de valeurs communes, tout en
célébrant les différences, et participe à la construction de l’identité collective
nécessaire au vivre-ensemble. Toutefois, cette capacité d’unification peut
créer des tensions lorsque certaines expressions culturelles sont
marginalisées ou manipulées à des fins politiques. La culture nous permet
aussi d'explorer nos émotions, de donner du sens à nos expériences et
d’alimenter notre imagination. Source de plaisir et de réflexion, elle nous
rappelle notre humanité commune tout en valorisant nos différences. 

LES APPORTS PERSONNELS 

Épanouissement individuel : La culture permet de développer sa
créativité, d’enrichir ses connaissances et de vivre des expériences
émotionnelles profondes.
Esprit critique : En exposant les individus à diverses perspectives, elle
encourage la réflexion, la remise en question, et la formation d'une pensée
autonome.
Bien-être : La culture contribue à la santé mentale et émotionnelle, offrant
un espace d’expression et de catharsis.



SOCIAUX
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Cohésion sociale : Elle crée des liens entre les individus en rassemblant
autour de valeurs, de traditions et de pratiques communes.
Dialogue et tolérance : En favorisant la mixité des publics et l’échange
interculturel, elle stimule la compréhension et l’acceptation des
différences.
Inclusion sociale : La culture peut être un outil d'intégration, en
particulier pour les groupes marginalisés.

ÉCONOMIQUES

Industries culturelles : Les secteurs de la culture, tels que le cinéma, la
musique, l’édition, et les arts visuels, génèrent des emplois et des revenus
significatifs.
Tourisme culturel : Les patrimoines culturels et les événements artistiques
attirent les touristes, contribuant ainsi à l’économie locale et nationale.
Innovation et créativité : La culture inspire les innovations dans divers
domaines économiques, favorisant un environnement propice au
développement de nouvelles idées.

POLITIQUES

Mobilisation citoyenne : La culture peut jouer un rôle dans la
sensibilisation et la mobilisation sur des questions politiques et sociales,
encourageant l'engagement civique.
Construction identitaire : Elle contribue à l’affirmation d’une identité
nationale ou régionale, souvent utilisée pour renforcer l’unité politique.

SOCIÉTAUX

Soutien à la démocratie : En développant l'esprit critique et en favorisant
la participation citoyenne, la culture est un pilier des sociétés
démocratiques.
Réduction des inégalités : L'accès à la culture peut réduire les inégalités
sociales, en offrant à tous des opportunités d'apprentissage et de
participation.
Adaptation et résilience : La culture joue un rôle clé dans l’adaptation aux
changements sociétaux, en offrant des cadres de compréhension et des
solutions créatives.



LES BÉNÉFICES DE LA CULTURE
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La culture enrichit nos vies sur de nombreux fronts. Elle éduque, divertit,
rassemble et inspire. Elle soutient le développement personnel, renforce le
tissu social, contribue à la croissance économique, influence la politique, et
façonne la société. Sa préservation et sa promotion sont essentielles pour
construire un avenir plus inclusif, équitable, et prospère.

MAIS À QUOI SERT -ELLE ? 

La culture sert à relier, à divertir, à inspirer et à transformer les individus et les
sociétés. Elle regroupe une multitude de domaines et d’expressions et elle
permet d’apprendre à mieux se connaître soi-même tout en découvrant les
autres. Elle nous touche de manière personnelle, évoquant des émotions et
des souvenirs spécifiques. Nous apprécions certains lieux, artistes, musiques,
films ou livres pour diverses raisons : ils rappellent des souvenirs, font partie
de notre patrimoine local, sont liés à notre vécu ou encore parce qu’ils sont
divertissants, esthétique ou marquants par leur histoire, leur scénario, leur
mise en scène ou encore leur qualité artistique. La culture joue un rôle en
rapprochant les gens et en favorisant le lien social. Elle transmet des savoirs,
stimule la créativité et l'imagination. Elle procure également du plaisir, du
divertissement et des émotions tout en encourageant l'inclusion et la
diversité, offrant ainsi un accès à tous et pour tous. Cependant, la culture peut
aussi diviser car elle nourrit chacun différemment et peut susciter des visions
variées, enrichissant ainsi le dialogue et la réflexion collective.

SA FONCTION SELON LA CLASSE

Informer (COMPRENDRE)
Divertir (DIVERTISSEMENT)
Vivre des émotions / catharsis (EMOTION)
Transmettre, instruire, éduquer, apprendre (CONNAITRE)
Prendre du plaisir (PLAISIR)
Se rencontrer, se rassembler, se relier, mixité des publics (SOCIAL)
Créer un sentiment d’identité / cohésion (ce qu’on a en commun)
(IDENTITE)
Réfléchir / faire réfléchir / sensibiliser / se questionner / esprit critique (EP)
(SE QUESTIONNER)
Agir / s’engager : s’émanciper (EP) (AGIR)
Développer sa créativité (EXPRESSION)



SELON LE COURS
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La culture ça peut représenter une personne, plusieurs personnes ou une
institution qui anime(ent)/ donne(ent) vie à la culture très souvent dans un
domaine identifié. Ces personnes/institutions ont un ou plusieurs objectifs tels
que la démocratie ou la démocratisation culturelle. La culture est présente sur
un grand nombre de territoire dans des structures bien précises (bibliothèque,
théâtre, cinéma, centre culturel,..) La culture vise des publics ciblés (répondre
aux besoins/intérêts de certains groupes définis par leur centres d’intérêts par
exemple) ou elle peut aussi parfois être construite avec le public (ateliers
collaboratifs, projet de médiation…). La culture est mise en avant selon des
projets réfléchis et une construction cohérente. 



ACTION

CULTURELLE

A l’époque, on parlait d’animation socioculturelle (ateliers, loisirs, événement), mais

aujourd’hui on parle d’action culturelle pour mieux représenter le fait qu’on soit dans

l’action (faire des choses concrètes : médiations culturelles, création artistique,…), qu’il y a

une certaine évolution de la société, du champ, du métier, des réalités, que des nouveaux

enjeux sont mis en place (démocratie culturelle et démocratisation culturelle), l ’action

culturelle englobe tout. 

Élargissement de la notion de la culture 

Intégration des enjeux sociaux et citoyens (engagement des publics…)

Approche plus participative (de tout public)

Évolution des politiques culturelles (un moteur de développement et plus seulement

un loisir) 
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LE LEXIQUE CULTUREL

DÉMOCRATISATION

DE LA CULTURE

Permettre l’accès à la culture pour tous 

Cela désigne le processus qui vise à rendre la culture accessible à un plus grand nombre

de personnes, quel que soit leur milieu social, leur niveau d'éducation ou leurs ressources

économiques pour que chacun puisse en bénéf icier et participer à la vie culturelle. Accès

au plus grand nombre au patrimoine, aux créations artistiques, aux ressources culturelles

(9 arts). A tout ce qui touche à la culture. 

CULTURE POUR TOUS = Accès pour tous et gratuit



DÉMOCRATIE

CULTURELLE 

La démocratie culturelle désigne un modèle dans lequel la culture est perçue comme un

droit fondamental pour tous les citoyens, indépendamment de leur origine sociale,

économique ou géographique. Elle promeut l'accès à la culture, la participation active

des individus à la création et à la diffusion culturelle (ainsi que la reconnaissance de la

diversité des expressions culturelles). L'idée est de permettre à chacun de s'exprimer, de

se former culturellement et de participer à la vie culturelle de la société, favorisant ainsi

l 'inclusion et la justice sociale.

-Appropriation, valorisation de l’expression culturelle des gens, émancipation citoyenne.

-Permettre aux gens de pouvoir s’exprimer culturellement , participer directement à la

culture

CULTURE PAR TOUS = Participation active du public 
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ÉDUCATION

CULTURELLE 

C’est un concept qui désigne un processus d'apprentissage continu tout au long de la vie.

Elle ne se limite pas à la période scolaire ou universitaire, mais s'étend à toutes les étapes

de la vie, permettant à chacun de continuer à apprendre, à se former et à s'adapter au f il

du temps. L'objectif de l'éducation permanente est d'off rir à tous, quel que soit leur âge

ou leur situation, des possibilités de développement personnel, professionnel et citoyen.

Elle vise à encourager l 'autonomie, la réflexion critique et l 'engagement dans la société.

Cela peut inclure des formations professionnelles, des ateliers, des conférences, mais

aussi des activités d'enrichissement personnel ou activités liées à la culture. � En résumé,

l'éducation permanente joue un rôle clé dans la démocratisation de la culture, en off rant

à tous l'opportunité de se former, de s'épanouir et de participer à la richesse culturelle de

la société, tout au long de la vie.



MÉDIATION

CULTURELLE 

Cela désigne l'ensemble des actions visant à faciliter l 'accès à la culture pour un public

large et diversif ié. Elle consiste à créer des liens entre les œuvres culturelles (comme l'art,

le théâtre, la musique) et les publics, en expliquant, accompagnant ou facilitant la

découverte de ces œuvres. L'objectif est de rendre la culture plus accessible et de

permettre à chacun de mieux comprendre et apprécier les différentes formes culturelles.

(Ex : après un spectacle, les acteurs parlent/répondent aux questions de leur public, des

visites guidées, des ateliers…). C’est l ’ensemble des initiatives et démarches visant à

faciliter l ’accès à la culture, la rencontre des créateurs, l ’appropriation des œuvres et la

participation à la vie culturelle par tous les individus et les groupes. C’est l ’axe principal

de l’action culturelle. 
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POLITIQUES

CULTURELLES 

Les politiques culturelles désignent l 'ensemble des actions, mesures et décisions prises

par les autorités publiques (gouvernements, collectivités locales) pour promouvoir,

soutenir et développer la culture dans une société. Elles visent à faciliter l 'accès à la

culture pour tous, encourager la création artistique, préserver le patrimoine, et renforcer

l'identité culturelle d'un pays ou d'une région. Ces politiques peuvent concerner

différents domaines : f inancement des arts, soutien aux artistes, développement des

inf rastructures culturelles (musées, théâtres, bibliothèques), organisation d'événements

culturels, ou encore l'éducation artistique et la médiation culturelle. L'objectif est souvent

de favoriser l ' inclusion culturelle, de soutenir la diversité des expressions artistiques et de

garantir que la culture soit accessible à tous les citoyens. (ex : les spectacles sont f inancer

par la Fédération Wallonie de Bruxelles) 
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LES LIEUX CULTURELLES 

La culture on la trouve dans : centres culturels (une organisation qui agit en
tant que plateforme d'accès et de participation à la culture. Il ne se limite pas
à la diffusion artistique, mais intègre également des fonctions éducatives,
sociales et participatives pour renforcer les droits culturels.).

Musées
Bibliothèques 
Maisons de jeunes 
Théâtres
Salle de concert
Festivals
Conservatoires
Académies
Écoles de danses
Cinémas 
Éducation permanente
Association
Troupes de théâtre amateur
Clubs photo
… 

La culture est partout

LES DIFFÉRENTES
FORMES

LES PUBLICS 

L'objectif de cette organisation est de toucher tous les publics : des plus aisés
aux plus défavorisés, des locaux aux étrangers, des jeunes aux plus âgés. Pour
ce faire, elle met en place le principe de la démocratisation culturelle, qui
consiste à rendre la culture accessible à tous, non seulement d'un point de
vue financier, mais aussi face aux obstacles matériels tels que les problèmes
géographiques, de temps, ou encore les difficultés physiologiques. Cette
démarche vise à élargir et diversifier les publics, à promouvoir l'égalité d'accès
aux œuvres, et à faciliter cet accès sous toutes ses formes. Chaque public peut
avoir une médiation culturelle différente en fonction du public cible
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LES DISCIPLINES CULTURELLES 

Les arts plastiques englobent l’architecture, la sculpture et la céramique.
Les arts visuels comprennent la peinture, le dessin, la photographie, l’art
numérique, l’art vidéo, le cinéma et les arts décoratifs.
La musique, qu’elle soit classique ou non-classique, occupe une place
centrale dans la culture.
La littérature rassemble les formes écrites telles que la poésie, le roman, le
théâtre ou encore l’essai.
Les arts de la scène incluent le théâtre, la danse, le cirque et peuvent être
qualifiés d’arts vivants lorsqu’ils entrent en interaction directe avec le
public (comme le théâtre-action).
Le cinéma mêle narration, image et son pour raconter des histoires
visuelles.
Les arts médiatiques regroupent la photographie, la radio, la télévision, et
les nouvelles formes numériques.
La bande dessinée associe le dessin et le récit pour créer une narration
séquentielle.
On trouve aussi les arts numériques, les arts culinaires, les arts
graphiques, les arts textiles, le graffiti, les jeux vidéo, la sérigraphie, le
stylisme, et le web design...
Les arts de la rue tels que les arts forains, le théâtre de rue ou le cirque  
investissent l’espace public et suscitent l’interaction directe avec les
spectateurs.

LES INSTANCES CULTURELLES 

Les instances culturelles désignent les organismes, institutions ou structures
qui jouent un rôle dans la création, la gestion, la promotion ou la diffusion de
la culture. Ces instances travaillent ensemble pour soutenir les artistes,
préserver le patrimoine, faciliter l’accès à la culture et promouvoir la diversité
culturelle.

LES INSTITUTIONS PUBLIQUES 

Ministères de la Culture
Collectivités territoriales (hôtels de ville, conseils régionaux)
Organismes nationaux (Centre national du cinéma et de l'image animée,
Bibliothèque nationale)
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LES  STRUCTURES CULTURELLES 

Musées
Théâtres
Opéras
Bibliothèques
Médiathèques
Centres culturels
Maisons de la culture
Conservatoires
..

LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

UNESCO, Conseil de l'Europe pour la culture

ACTEURS PRIVÉS

Fondations
Mécènes
Entreprises engagées dans le mécénat culturel
..



L'accès à la culture désigne la possibilité, pour chaque individu, de
découvrir, de comprendre et de participer aux multiples formes
d'expression artistique, intellectuelle et patrimoniale. Il ne s’agit pas
seulement de rendre matériellement disponibles les œuvres dans les
musées, les bibliothèques, les salles de spectacle ou les espaces
numériques mais également de lever les obstacles qui peuvent freiner
cette accessibilité : qu’ils soient d’ordre financier, géographique, éducatif,
linguistique ou social. Garantir un véritable accès à la culture, c’est aussi
permettre à chacun de s’approprier les codes culturels, d’enrichir son
imaginaire, de développer son esprit critique, et de s’ouvrir à la diversité des
regards, des récits et des formes artistiques. Cela favorise l’inclusion,
l’épanouissement personnel et la participation active à la vie culturelle de la
société.

Dans cette perspective, les droits culturels jouent un rôle central. Ils se
déclinent en six libertés fondamentales :

1.La liberté artistique, qui garantit à chacun le droit de créer, d’interpréter
et de diffuser des œuvres sans censure, ni répression.

2.La conservation et la valorisation des patrimoines et des cultures, afin de
préserver la mémoire collective et de transmettre les richesses
culturelles aux générations futures.

3.L’accès à la culture, comme condition indispensable à l’égalité et à la
dignité.

4.La participation à la vie culturelle, c’est-à-dire la possibilité de contribuer
activement à la création, à la diffusion et à la réception des œuvres.

5.La liberté de choix en matière culturelle, qui permet à chacun de forger
ses préférences et de construire son propre parcours culturel.

6.Le droit de prendre part aux décisions liées aux politiques ou aux
programmations culturelles, en tant qu’acteur à part entière de la
démocratie culturelle.

Ces droits culturels ne sont pas de simples principes abstraits : ils forment
les fondations d’une société plus juste, plus ouverte et profondément
respectueuse de la dignité et de la diversité humaines.

LES DROITS
CULTURELS

QU’EST-CE QUE L’ACCÈS À LA CULTURE 
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Constitution belge : en 1994, artcile 23 
“ Le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine”.

Les droits culturels font partie des droits fondamentaux, tout comme le droit
de se nourrir, de se loger, de se soigner,.. Ils reposent sur deux idées clés : la
démocratisation culturelle, qui vise à rendre la culture accessible à tous, et la
démocratie culturelle, qui permet à chacun de s'exprimer, de créer, de
dénoncer les injustices et de proposer des idées pour faire évoluer la société.

LES DROITS CULTURELS
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C’est une approche "descendante" : elle vise à diffuser la culture au plus grand
nombre.

LA DÉMOCRATISATION DE LA CULTURE 

C’est une approche "participative" : elle valorise la création et l’expression de
chacun sans hiérarchie entre les cultures.

LA DÉMOCRATIE CULTURELLE 

Rôle protecteur : Garantit le droit de participer à la vie culturelle et impose
aux États la responsabilité de soutenir ces droits.
Défis universels : Combat l'exclusion, valorise la diversité culturelle et
s’inscrit en lien étroit avec les droits économiques et sociaux.

LES ROLES DES DROITS CULTURELS

La démocratisation culturelle est une démarche qui vise à rendre la culture
accessible au plus grand nombre, en particulier à ceux qui en sont éloignés
pour des raisons économiques, sociales ou géographiques. Elle repose sur
l'idée que tout le monde doit pouvoir bénéficier des savoirs, des œuvres et des
pratiques culturelles, souvent considérés comme élitistes ou réservés à une
minorité.
Les principes : Accessibilité, diffusion (favoriser la transmission des
connaissances et des pratiques culturelles à un large public) et éducation
(utiliser l’école, les programmes éducatifs et des politiques publiques pour
réduire les inégalités d’accès à la culture).

DÉMOCRATISATION CULTURELLE 
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Dans une société soucieuse d’inclusion et d’égalité, l’accès à la culture doit
être garanti à chacun, quels que soient ses moyens. Plusieurs dispositifs
concrets ont vu le jour pour lever les barrières financières et favoriser la
participation de tous à la vie culturelle.

Le système « Pay what you can » ou « Payez ce que vous pouvez », en est un
bel exemple. Il permet aux personnes en situation de précarité de profiter
d’activités culturelles telles que le théâtre, les concerts, les expositions ou le
cinéma à un tarif librement fixé selon leurs moyens souvent symbolique,
autour d’un ou deux euros. Ce modèle solidaire ouvre les portes de la culture
à des publics qui en sont trop souvent éloignés, en leur offrant une place
pleine et entière dans les espaces artistiques et sociaux.

Autre initiative : l’entrée gratuite des musées chaque premier dimanche
du mois. Cette mesure vise à démocratiser l’accès au patrimoine et à
renforcer le lien entre les citoyens et les institutions culturelles. Elle
encourage notamment les familles et les groupes à découvrir ensemble
l’histoire, l’art et la créativité tout en stimulant la curiosité, l’éducation et la
sensibilisation culturelle dès le plus jeune âge.

Enfin, les bibliothèques publiques, présentes dans presque toutes les
communes de Belgique, jouent un rôle central dans cette dynamique
d’accessibilité. Offrant des services gratuits ou à très faible coût, elles
permettent l’emprunt de livres, l’accès à des espaces de lecture, et
proposent régulièrement des animations, des ateliers culturels ou éducatifs.
Véritables lieux de savoir, de rencontre et de partage, elles contribuent
activement à réduire les inégalités culturelles et à favoriser l’autonomie
intellectuelle.

Ces dispositifs, en rendant la culture plus proche, plus abordable et plus
inclusive, rappellent que l’enrichissement culturel n’est pas un luxe, mais un
droit fondamental pour tous.

INITIATIVES PERMETTANT L’ACCÈS À LA CULTURE

POUR TOUS : 

INITIATIVES PERMETTANT LA PARTICIPATION ACTIVE À

LA CULTURE PAR TOUS

Présentes dans de nombreuses régions, les maisons de la culture sont des
lieux d’animation culturelle ouverts à toutes et à tous, sans distinction d’âge,
de statut social ou d’origine. Véritables carrefours culturels, elles proposent
une offre variée d’activités : ateliers de création artistique, expositions,
spectacles vivants, projections de films, conférences, rencontres, et bien plus.
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Leur vocation est double : démocratiser l’accès à la culture en la rendant
accessible au plus grand nombre, et encourager la participation active des
citoyens, en particulier ceux issus de milieux défavorisés ou éloignés des
pratiques culturelles traditionnelles. Elles permettent à chacun de
s’exprimer, de découvrir de nouvelles formes artistiques et de tisser du lien
social autour de la culture.

Durant la crise sanitaire liée au Covid-19, la fermeture temporaire de ces
espaces a mis en évidence combien la culture, bien qu’elle ne soit pas vitale
au sens médical du terme, est essentielle au bien-être psychologique, à la
créativité et à la cohésion sociale. En période d’isolement et d’incertitude,
elle a offert un refuge, un moyen d’évasion et de résilience. Pour beaucoup,
elle a représenté un souffle d’espoir, une manière de garder du lien avec les
autres, avec soi-même, et avec le monde.

Ainsi, les maisons de la culture, comme bien d’autres acteurs du secteur, ont
démontré que la culture n’est pas un simple divertissement : elle est une
nécessité humaine profonde, un vecteur d’émancipation, de solidarité et de
sens.
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POURQUOI CERTAINES PERSONNES N’ONT PAS

ACCÈS À LA CULTURE 

Bien que la culture soit un droit fondamental, nombreuses sont les
personnes qui demeurent éloignées. Si les difficultés d’ordre matériel  
comme le manque de moyens financiers ou le temps disponible sont bien
connues, il existe aussi des freins moins visibles, d’ordre psychologique, social
ou symbolique, qui contribuent à l’exclusion culturelle.

Les principaux obstacles à l’accès à la culture :

Obstacles économiques : Le coût de certaines activités culturelles
constitue une barrière importante pour les foyers modestes.
Exemple : une famille avec de faibles revenus ne peut pas s’offrir des
billets pour un spectacle ou une sortie au musée.
Obstacles géographiques : Les offres culturelles sont souvent
concentrées dans les grandes villes, laissant les zones rurales peu
desservies.
Exemple : une personne vivant à la campagne rencontre des difficultés
pour se rendre à une exposition organisée en centre urbain.
Obstacles sociaux et culturels : Certaines personnes, en particulier issues
de milieux populaires, peuvent se sentir en décalage avec les lieux
culturels, perçus comme élitistes ou réservés à une certaine classe
sociale.
Exemple : des jeunes n’ayant jamais été au théâtre peuvent penser que
ce n’est pas « pour eux ».
Obstacles éducatifs : Le manque de sensibilisation à la culture, dès le plus
jeune âge, peut entraîner un désintérêt durable.
Exemple : un enfant qui n’a pas été exposé à des œuvres d’art ou à des
formes d’expression artistique risque de ne pas y développer d’intérêt.
Obstacles psychologiques : L’autocensure, la peur du jugement, le
manque de confiance ou la timidité peuvent empêcher certains de
franchir le seuil des institutions culturelles.
Exemple : un adulte n’ayant jamais mis les pieds dans un musée peut se
sentir intimidé ou illégitime.
Obstacles linguistiques : Les barrières de langue peuvent exclure des
personnes, notamment migrantes, de certaines propositions culturelles.

NON - ACCÈS À LA
CULTURE
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Exemple : une exposition ou une pièce de théâtre uniquement en
français peut être inaccessible à un non-francophone.
Obstacles liés à l’accessibilité physique : Un manque d’aménagements
adaptés pour les personnes en situation de handicap limite leur accès à
la culture.
Exemple : un théâtre non équipé pour accueillir des fauteuils roulants
prive certains spectateurs d’une expérience artistique.
Obstacles logistiques : Le manque de transports, d’infrastructures
adaptées ou d’informations pratiques peut également dissuader
certaines personnes.
Exemple : une personne âgée, avec une mobilité réduite, peut renoncer à
une sortie culturelle faute de solutions de déplacement appropriées.

UN DROIT FONDAMENTAL À GARANTIR POUR TOUS

À mes yeux, l’accès à la culture devrait être reconnu et garanti partout
comme un droit fondamental, au même titre que l’éducation ou la santé. La
culture permet à chacun de s’épanouir, de construire son identité, de se
sentir reconnu et intégré dans la société. Lorsque des personnes sont privées
de ce droit en raison de leur situation sociale, géographique ou personnelle ,  
elles se retrouvent exclues d’une partie essentielle de la vie collective et de
leur propre développement. Mais ces obstacles ne sont pas une fatalité. Des
solutions existent : politiques publiques volontaristes, projets associatifs de
proximité, programmes de médiation culturelle, accès en ligne à des œuvres
et à des ressources éducatives, initiatives communautaires… Tous ces leviers
peuvent contribuer à une culture plus inclusive.

Enfin, l’inégalité d’accès à la culture est souvent le reflet d’inégalités sociales
plus profondes. La combattre, c’est aussi œuvrer pour une société plus juste,
plus solidaire et plus humaine.



Lieu d’exercice : Centres culturels, maisons de jeunes, ASBL…

Publics visés : Jeunes, adultes, seniors, personnes en situation de handicap.

Missions principales :

Animation : Organisation d’ateliers, sorties, événements culturels (musique,

théâtre, etc.).

Médiation culturelle : Aide à la compréhension et à l ’appropriation des

pratiques culturelles.

Gestion de projets : Conception de projets éducatifs et sociaux adaptés aux

besoins du public.

Accompagnement : Soutien au développement personnel et à l ’autonomie des

participants.

Objectif  :

Favoriser l ’accès à la culture pour tous, renforcer les liens sociaux et encourager la

participation citoyenne, notamment pour les publics éloignés de l’off re culturelle.

Qualités attendues :

Flexibilité : Adapter les activités aux différents publics.

Créativité : Proposer des animations variées et attractives.

Écoute active : Comprendre les attentes des participants.

Esprit fédérateur : Créer une dynamique de groupe.

Activités quotidiennes :

Préparation et animation d’activités culturelles.

Suivi et évaluation des projets.

Collaboration avec des partenaires locaux (écoles, associations, institutions).

Compétences clés :

Pédagogie et gestion de groupe.

Créativité et organisation.

Compétences relationnelles et écoute.

LE PORTRAIT
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ANIMATEUR SOCIOCULTUREL 



Lieu d’exercice  :  Musées, galeries, centres culturels, festivals, expositions…

Publics visés :  Tous les publics, notamment ceux éloignés de la culture (enfants,

adultes, personnes non-initiées, publics spécif iques).

Rôles et missions principales :

Faciliter l 'accès à la culture : Il aide à comprendre et à apprécier les œuvres

d’art, expositions ou événements culturels.

Organiser des activités pédagogiques : Ateliers, visites guidées, animations

pour rendre la culture vivante et accessible.

Transmettre le savoir culturel : Il explique les formes d'art, leur histoire, leurs

techniques de manière claire et adaptée.

Créer une relation personnelle avec les œuvres : Il établit un lien entre les

visiteurs et la création artistique.

Qualités attendues :

Compétences pédagogiques : Capacité à vulgariser l ' information, à adapter son

discours selon les publics.

Bonne culture artistique : Connaissance des œuvres, des mouvements

artistiques, des pratiques culturelles.

Sens de la communication : Savoir captiver, dialoguer, écouter.

Ouverture et empathie : Travailler avec des publics diversif iés, comprendre

leurs attentes.

Créativité : Inventer des outils ou des supports pour rendre les visites plus

interactives.

Activités quotidiennes :

Préparer et animer des visites guidées ou des ateliers.

Expliquer les œuvres d’art dans un langage simple et engageant.

Créer des supports de médiation (brochures, jeux, f iches pédagogiques).

Accueillir les visiteurs, répondre à leurs questions et favoriser le dialogue.

Compétences clés :

Pédagogie et transmission.

Excellente communication orale.

Connaissance artistique et culturelle.

Empathie et écoute.

Créativité dans les approches éducatives.
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MÉDIATEUR CULTUREL



Qui ?

Tous les individus ou groupes qui participent à la vie culturelle : enfants,

adolescents, adultes, seniors, publics scolaires, familles, publics en situation de

handicap, publics précaires, etc.

Rôles et place dans la culture :

Récepteurs : Ils découvrent, observent, écoutent, visitent… en participant à des

événements ou en consommant des contenus culturels (théâtre, concerts,

expos, livres.. .) .

Participants : Ils peuvent prendre part activement à des ateliers, des projets

participatifs ou communautaires.

Créateurs : Dans certains contextes, le public devient lui-même créateur (ex. :

ateliers d’expression artistique, théâtre-action, pratiques amateurs).

Enjeux :

Accès équitable : Lutter contre les inégalités d’accès à la culture

(géographiques, économiques, sociales…).

Appropriation culturelle : Permettre à chacun de s’identif ier, de comprendre,

d’être touché et transformé par la culture.

Participation citoyenne : Encourager l’engagement du public dans la vie

culturelle et sociale.

Types de publics spécif iques :

Publics scolaires

Personnes âgées

Jeunes en décrochage

Personnes allophones ou migrantes

Publics précaires

Personnes en situation de handicap
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LE PUBLIC



Lieu d’exercice  :  Musées, théâtres, festivals, centres culturels, services culturels

publics ou associatifs.

Missions principales :

Valoriser la programmation culturelle : Promouvoir les événements (spectacles,

expositions, ateliers, festivals…).

Informer et f idéliser le public : Concevoir des stratégies pour attirer et engager

différents publics.

Gérer les outils de communication : Réseaux sociaux, site web, newsletters,

aff iches, flyers, dossiers de presse, etc.

Entretenir les relations presse et partenaires : Rédiger des communiqués,

organiser des conférences de presse, créer des partenariats.

Objectif  :

Donner visibilité aux activités culturelles, attirer les publics, faciliter l 'accès à

l’information et créer une image forte de la structure culturelle.

Compétences clés :

Excellente communication écrite et orale

Créativité et sens esthétique

Maîtrise des outils numériques et de graphisme

Connaissance du secteur culturel

Esprit d’analyse et sens du public cible

Qualités attendues :

Réactivité, autonomie, organisation

Capacité à travailler en équipe et en lien avec les artistes, médiateurs,

techniciens

Bonne culture générale et artistique
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RESPONSABLE DE COMMUNIATION

CULTURELLLE



Si j ’avais l ’opportunité de travailler en tant que responsable de communication

culturelle, je m’investirais pleinement pour rendre la culture visible, vivante et

accessible à tous.

Mon rôle serait de concevoir des stratégies de communication qui mettent en

valeur les artistes, les événements, les institutions, tout en créant un lien fort

entre les œuvres et les publics.

Je me verrais comme un médiateur  entre les créateurs et la société, en utilisant

les outils de communication (numérique, réseaux sociaux, événements) pour

donner envie, susciter la curiosité et encourager la participation. 

Je porterais une attention particulière à l’inclusion ,  en veillant à ce que chaque

message parle à des publics divers, qu’ils soient jeunes, éloignés de la culture ou

en situation de précarité.

À travers ce métier, je voudrais valoriser la diversité  culturelle, soutenir la

créativité contemporaine tout en promouvant le patrimoine, et contribuer à faire

de la culture un espace d’échange, d’émotion et de réflexion.

Mon ambition  :  que la culture ne soit pas seulement visible, mais qu’elle soit

ressentie, vécue, partagée par tous.
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ET MOI ? 



25

PROJET EXISTANT

Article 27 est un projet belge qui permet l’accès à la culture pour les personnes
en situation de précarité, via un système de tickets culturels à prix réduit (1,25
€), valables pour des spectacles, films, musées, etc.

Objectifs du projet :
Garantir le droit à la culture pour tous
Réduire les barrières économiques à la participation culturelle
Encourager la mixité sociale dans les lieux culturels
Valoriser les partenariats entre structures sociales et culturelles

Public visé :
Personnes en situation de précarité sociale ou financière
Usagers de CPAS, maisons d’accueil, associations d’aide sociale

Contenu et fonctionnement :
Un ticket culturel vendu à 1,25 €
Accessible via des relais sociaux (CPAS, asbl, etc.)
Réseau d’organismes culturels partenaires dans toute la Belgique
francophone
Accompagnement parfois proposé (médiation culturelle)

En quoi ce projet favorise-t-il l’accès/la participation ?
Prix très accessible : levée de la barrière économique
Partenariat social-culturel : les usagers sont accompagnés
Respect de la dignité : pas de stigmatisation
Diversité culturelle accessible : théâtre, concerts, musées, etc.

Mon point de vue :
J’apprécie ce projet car il agit concrètement pour l’inclusion culturelle. Il ne se
limite pas à une action symbolique, il transforme réellement l’accès des publics
exclus. Ce que je trouve fort, c’est que ce système repose sur la coopération
entre le monde social et culturel, ce qui est essentiel pour toucher les bonnes
personnes et créer de vraies opportunités d’épanouissement.

MON PROJET

Projet choisi : "Article 27"
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MON PROPRE PROJET 

“Itinéraires croisés” est un projet culturel ayant pour objectif de rendre la
culture accessible à des publics éloignés, à travers des parcours artistiques
participatifs, des ateliers et des micro-événements locaux dans les quartiers ou
zones rurales. Il repose sur un partenariat étroit entre acteurs culturels, sociaux,
éducatifs et citoyens.

Le projet se déploie autour de trois axes principaux :
Accès à la culture par la mobilité (on va vers le public)
Création participative (le public devient acteur)
Communication inclusive (rendre visible, donner envie, valoriser les publics)

Objectifs du projet :
Réduire les inégalités d’accès à la culture (géographiques, sociales,
économiques)
Valoriser les expressions culturelles locales
Stimuler la création, l’expression personnelle et collective
Encourager la participation citoyenne à la vie culturelle
Créer des ponts entre institutions culturelles et publics éloignés

Public visé :
Jeunes (12-25 ans) : peu engagés dans la culture, souvent exclus ou non
représentés
Adultes en situation de précarité
Personnes âgées isolées
Personnes issues de l'immigration ou allophones
Habitants des zones rurales ou quartiers prioritaires

Lieux :
Quartiers périphériques urbains (ex : quartiers populaires de grandes villes)
Communes rurales peu dotées en équipements culturels
Espaces publics transformés temporairement en lieux culturels (places,
parcs, écoles)

Déroulement et activités : 
Durée : 1 an pilote (puis renouvelable)

3 types d’interventions :

A. Ateliers participatifs (2 semaines sur place)

itinéraires croisés
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Animés par des artistes en lien avec le territoire
Exemples : théâtre-forum, graff, photo, podcast, écriture, rap/slam, cinéma
mobile
Co-construction avec les publics

B. Micro-événements culturels
Restitution des créations : expo, scène ouverte, projection, forum citoyen
Invités : artistes locaux, familles, habitants

C. Parcours de médiation culturelle
Organisation de sorties collectives vers des lieux culturels (musées, centres
d’art, théâtre)
Préparation et accompagnement avec un médiateur

Rôle du responsable de communication culturelle :
1. Communication avec les publics

Création d’une charte de communication inclusive (langage clair, visuels
adaptés, traduction éventuelle)
Réseaux sociaux : série de portraits participants / journal de bord
Affiches, flyers co-construits avec les jeunes ou les habitants

2. Valorisation du projet
Documentation (photos, vidéos, témoignages, carnet de bord)
Mise en récit du projet sur un blog / site
Organisation d’une exposition de clôture itinérante avec extraits des
créations

3. Relations avec les partenaires
Suivi presse locale et médias sociaux
Infolettre aux partenaires
Outils de présentation pour institutions (dossiers, infographies)

Partenaires : 
Communes
CPAS
Maisons de jeunes,
Écoles
Centres culturels
Bibliothèques
Musées
Artistes locaux et collectifs culturels
Associations sociales (ex : Article 27, Lire et Écrire, etc.)
Structures de l’éducation permanente
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Aspects financiers et matériels : 
Budget estimé (année pilote) :

Salaires équipe : 60 000 €
Frais de matériel artistique et logistique : 15 000 €
Communication (impression, site, vidéos) : 8 000 €
Déplacements/sorties : 7 000 €
Partenaires invités/prestations : 10 000 €
TOTAL : environ 100 000 €

Financements :
Fédération Wallonie-Bruxelles (culture et jeunesse)
Fonds européens (ex : LEADER pour zones rurales)
Mécénat privé (fondations, banques)
Petites subventions communales

Enjeux : 
Le projet répond directement aux enjeux d’inclusion culturelle :

Il donne la parole aux invisibles
Il lutte contre l’auto-exclusion culturelle
Il crée des ponts durables entre citoyens et culture
Il redéfinit la culture comme un espace commun, vivant, et partagé

Conclusion personnelle : 
En tant que responsable de communication culturelle, ce projet me
permettrait de jouer un rôle essentiel pour mettre en lumière ceux qu’on
n’écoute pas assez, tout en valorisant la richesse culturelle qui existe déjà dans
les quartiers ou villages, mais qui reste souvent ignorée.


